
PROVINCE DE LUXEMBOURG : ASSEMBLEE PROVINCIALE  

NEUFCHATEAU – Auditoire Institut Saint-Michel - Vendredi 27 mai 2011 – 19h30  
 

Présents pour le CP : Michel BALON, Roger DRUGMAND, Jean-Marie FIVET, Paul GROOS, Luc HENIN et 

Eric WATHELET 

Excusé pour le CP : Marie-Hélène ALBERT et Bernard REYNOLDS (raisons médicales), Francis LEONARD 

(raison professionnelle) 

Présents pour le CDA : Jean-Pierre DELCHEF, Lucien LOPEZ, Jacques RINGLET, José NIRVALET, Alain 

KAISON et Alain GEURTEN  

Présents pour les Parlementaires : Michel THIRY et André SAMU 

Présents pour le CPD : Christian HARDENNE et Guy MARECHAL. 

La séance est ouverte, sous la présidence de Jean-Marie Fivet, à 19h45 

 

1. Vérification des pouvoirs  

Majorité simple : approbation des comptes, rapport des commissions, vote de personnes, …  

Majorité des 2/3 : approbation de l’urgence, amendements des règlements et modification à la formule des 

championnats (PC 65) 

 

21 clubs ont été invités, 20 clubs sont présents au début de la séance. 

Le club 2623 est absent. L’amende sera appliquée. 

 

Nombre total de voix autorisées: 220   

Quorum de vote : majorité simple : 111 ; majorité des 2/3 : 147  

 

2. Allocution du Président  

Jean-Marie Fivet souhaite la bienvenue aux personnes présentes et tire les conclusions de la saison qui a vu les 

clubs de la province se comporter honorablement à de nombreux niveaux tant nationaux que régionaux. 

Il remercie tous ses collaborateurs et les parlementaires pour le travail accompli. 

Il souhaite que le slogan pour la prochaine saison soit « COMMUNIQUONS » et insiste également sur 

l’importance que les clubs puissent fournir des arbitres autre que de niveau 1 et ce, dans l’intérêt général des clubs. 

Il rappelle les règles de discipline nécessaires au bon déroulement de cette assemblée. 

 

Le président invite les membres de l’assemblée à moment de recueillement en mémoire des membres disparus. 

 

3. Rapport du C.P. pour la saison 2010-2011 
 

APPROBATION du rapport du CP 220 0 OK 

 

4. Rapport des Commissions  

4.1 COMPETITION 

a) Contrôle des documents et amendes : Michel Balon   

b) Calendrier : Paul Groos 

c) Coupes seniors : Francis Léonard 

d) Coupes jeunes : Roger Drugmand 

APPROBATION travail commission  220 0 OK 
 

4.2 FORMATION ARBITRAGE (Paul Groos)  
 

APPROBATION travail commission  220 0 OK 
 

4.3 PROMOTION BASKET PROVINCIAL (Francis Léonard / Eric Wathelet) 
 

APPROBATION travail commission  220 0 OK 
 

4.4 TECHNIQUES (Marie-Hélène Albert / Luc Henin)   
 

APPROBATION travail commission  220 0 OK 

 

 

 

 

 



5. Approbation des Comptes (Jean-Marie Fivet) 

 Le groupe PARLUX a désigné, comme prévu dans les statuts, deux vérificateurs : MM. Blondelet (1589) et 

Mernier (1891). Ce dernier a fait lecture de son rapport à l’Assemblée, précisant qu’ils ont effectué un contrôle 

approfondi des postes relatifs aux dépenses les plus importantes et un contrôle ponctuel des postes moins 

significatifs. Ils n’ont constaté aucune erreur ou omission et ont invité l’Assemblée à approuver les comptes tels 

que présentés par le trésorier provincial. 

 Le CP invite les clubs à voter la somme de 275,00 € par club pour les frais de fonctionnement des commissions, 

si besoin en est, pour l’année 2012. 

 Le bilan 2010 n’est présenté à l’Assemblée (oubli d’envoi) et sera soumis au vote pour approbation, lors de la 

prochaine AP. Le document sera toutefois envoyé, par mail, à chaque secrétaire, pour prise de connaissance. Les 

questions relatives à ce bilan peuvent être adressées au trésorier provincial. 
 

Rapport des vérificateurs  220 0 0 OK 

Frais fonctionnement, éventuel pour 2012 220 0 0 OK 

Approbation du bilan présenté reporté 0 0 OK 
 

6. Rapport du Groupe des Parlementaires  
 

APPROBATION travail du groupe  220 0 0 OK 
 

7. Interpellations 

NEANT 
 

Arrivée (20h30) de MM. Delchef et Lopez, retardés par des problèmes de circulation. 

8. Interventions du CDA 
A la demande du président JP Delchef, plusieurs points avaient été présentés par le CDA.  

Ce dernier donne des précisions et informations sur les points suivants : 

1. La problématique INFOMAT et ses conséquences; 

2. Les licences avec photos 

3. Le rappel du timing pour le tracé des nouveaux terrains 

4. Les 10 modifications statutaires principales approuvées à l’AG du 26 mars 2011 

5. Appel aux candidats pour les organes judiciaires concernés 

6. Les actions menées par l’ADEPS  

7. L’action « MERCI AUX BENEVOLES » menées par ETHIAS 

8. Summer Tour 2011 : les étapes provinciales 

9. La présentation du partenariat avec V Plastor  33 
 

9. Communication et propositions pour la saison 2008-2009 

Le CP demande mandat à l’AP pour établir comme les années précédentes, en fonction des inscriptions reçues, 

l’ébauche du calendrier pour obtenir une meilleure coordination des matches. Le maintien de la rigueur demandée 

aux différents responsables quant au respect des consignes données par le secrétariat provincial, en particulier en 

matière de demande de modification de match (utilisation du formulaire ad hoc se trouvant sur le site) est 

également souhaité. 
 

La date du mercredi 1
er
 juin 2011 est fixée pour enregistrement définitif des inscriptions de la nouvelle saison.  

Après cette date, le retrait sera considéré comme un forfait général et les nouvelles inscriptions (jeunes) soumises 

au PC 55. Le secrétaire provincial rappelle quelques dates importantes en cette fin de saison. 
 

Les points suivants sont APPROUVES par l’Assemblée Provinciale. 

 Planning saison 2011-2012 

 Organisation, par le Comité Provincial, des PO en P1M ((12 pour sur 13 clubs invités à se prononcer) 

 Compétition dames, comme la saison précédente. (12 pour sur 13 clubs invités à se prononcer) 

 Répartition géographique (Nord / Sud) des équipes en P2M. 

 Tour final en P2M (compétition en deux séries, équipes spéciales incluses, organisée sur grille de 14), avec 

rappel de la règle que si plusieurs équipes d’un même club, l’équipe la plus forte (ordre alphabétique) doit 

se trouver dans sa région géographique. 

 Compétition jeunes en 4 tours (le CP fait, toutefois, remarquer qu’il faudra apporter des adaptations à 

l’organigramme voté ci-dessus, étant donné le besoin matériel d’organiser un tour supplémentaire). Cet 

ajustement sera étudié lors de la première séance de la saison (jeudi 09/06/2011) du CP LUX. 

 Parution des classements et des résultats pour toutes les compétitions, jeunes U12 y compris, sans 

attribution d’un titre de champion au terme de la saison. 



 Conditions d’inscription lors d’un dernier tour chez les jeunes 

 Reconduction de la formule chez les jeunes, à savoir inclure dans les championnats MM, uniquement les 

équipes féminines U12, et ce afin de permettre plus de rencontres pour les filles et faciliter l’organisation 

des différentes compétitions. 

 Les têtes brûlées   

 Modification Coupes Seniors : le handicap par division sera établi comme pour les rencontres de coupes 

AWBB, à savoir +5 (à domicile) et +8 (en déplacement) pour les équipes des divisions inférieures. 

 Organisation d’une assemblée provinciale en janvier. 

 Modalités de montées et descentes au terme de la saison à venir. 
 

Les points suivants n’ont PAS ETE APPROUVES par l’Assemblée Provinciale 

 Inclure dans les championnats MM, les équipes pupilles filles ; une compétition complète et distincte sera 

planifiée à leur attention [54 pour / 166 contre]. 

 L’organisation d’une compétition jeunes en 3 tours (le dernier tour organisé sur une formule aller/retour) 

[73 pour / 147 contre]. 
 

Le point suivant EST REPORTE à la prochaine Assemblée Provinciale (janvier 2012) 

 Adaptation du règlement des PO.  

Une proposition présentée par le club 1353 sera étudiée et le CP présentera un texte. 
 

10. Elections 

Composition du bureau de dépouillement  

Le bureau est organisé sous la présidence de M. Christian Hardenne, secrétaire du CJP LUX. 
 

COMITE PROVINCIAL NOMS DES MEMBRES Matr. Valable Pour Contre Décision 

Cooptation WATHELET Eric  1246 219 203 16 COOPTE 

Candidat WATHELET Eric  1246 220 206 14 ELU 

Sortant et rééligible  ALBERT Marie-Hélène 1020 220 206 14 REELU 

Sortant et rééligible REYNOLDS Bernard 0781 220 206 14 REELU 

Groupe PARLUX NOMS DES MEMBRES Matr. Valable Pour Contre Décision 

Sortant et rééligible GROOS Paul 2502 219 183 36 REELU 
 

11. PROCLAMATIONS DES RESULTATS (championnat 2010-2011) et RECOMPENSES FEDERALES 

Pas de proclamation, pour les équipes petits panneaux 

(1020) RBC La Rulles : P1M, P2M 

(1500) Junior Arlonais : P2D, CAM 

(1603) BCCA Neufchâteau : P1D  

(1677) LS Saint-Mard : PUD 

(1803) BC Athus : PUM 

(1891) Saupont Bertrix B77 : CAD 

(1907) BC Marche : MID 

(2502) Rebond Musson : JUM 

(2566) Sarrasins Chantemelle : MIM. 

 

Diplôme de membre émérite, pour les personnes remplissant une fonction de membre de comité dans le club 

auquel ils sont affectés depuis 20 ans de façon ininterrompue ou 25 années non consécutives :  

HALBARDIER Philippe (2201), MICHAUX Philippe (1677), LOUIS Alain (1677), DIDIER José (1677), 

GUIOT Jean-Luc (1603), PIERRARD Luc (1603), EPPE Jean-Marie (1603)  
 

12. Divers 

Le Comité Provincial a pris acte des divers suivants. 
 

 1020 - 1353. Licence technique : réponse en attente d’une proposition du DT. 

 1020. Neutralité arbitrage coupes U12 : P. Groos donne réponse 

 1020. Regrets finales challenge MID/POD (pas vraiment une promotion du basket féminin)  

 1353. Regrets décision tardive du CDA pour compétition R2M : JP Delchef donne des explications. 

 1655. Organisation championnats  

  1. Gratuité des modifications lors des planifications entre les tours : réponse est donnée par P.Groos   

  2. Regrets organisation Summer League : A. Kaison apporte des précisions 

 1776. Licence coach étranger : vérifier auprès du SG, l’équivalence pour introduire la demande 

 2201. Matériel sportif à disposition des clubs : il existe du matériel, mais problème de déplacement.  
 

La séance est clôturée à 23h30 par quelques mots de conclusion de Jean-Pierre Delchef, président de l’AWBB. 

 

POUR LE COMITE PROVINCIAL,  FIVET Jean-Marie (président)  | GROOS Paul (secrétaire)  


